
 

V i l l e  d e  P o n t i v y  

Extrait du registre des délibérations 

Convention cadre d’accès aux services facultatifs proposés par 

le Centre de Gestion du Morbihan 

DEL-2020-068 

Numéro de la délibération : 2020/068 

Nomenclature ACTES : Fonction publique, Personnels titulaires et stagiaires de la 

fonction publique territoriale 

Information relative à l'environnement : non 

Date de réunion du conseil : 28/09/2020 

Date de convocation du conseil : 22/09/2020 

Date d’affichage de la convocation : 22/09/2020 

Début de la séance du conseil : 19 heures  

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT 

Secrétaire de séance : Mme Alice CONAN 

Étaient présents : M. AMOURETTE Philippe, Mme CARREE Véronique, Mme 

CONAN Alice, Mme DELMOULY Véronique, Mme DORE-LUCAS Marie-Madeleine, 

Mme GUILLEMOT Annie, M. GUILLEMOT Michel, Mme GUILLEMOT Nathalie, M. 

GUILLERMIC Eric, M. GUILLOT Georges-Yves, M. HILLION Daniel, M. JACQUES 

Benoit, Mme JAN Florence, M. JARNIGON Michel, M. JESTIN Hervé, Mme JUIN 

Marianne, Mme LE BRIGAND Emmanuelle, M. LE BRIS Gabriel, M. LE CLAINCHE 

Jean-Pierre, M. LE GUERNIC Paul, M. LE LU Maxime, Mme LE MOUEL Marie-

Christine, Mme LE NY Alexandra, Mme LE ROCH Gaëlle, Mme LE STRAT Christine, 

Mme LE TUTOUR Maryvonne, Mme LEPREVOST Meltide, M. MARCHAND 

Christophe, M. MERCEUR Jean-Jacques, Mme MINGAM Julie, M. MOUHAOU 

François-Denis, M. PIERRE Alain, Mme RAULT Claudine. 

 

 

 



Convention cadre d’accès aux services facultatifs proposés 

par le Centre de Gestion du Morbihan 
 

 

Rapport de Michel JARNIGON 

 
 

 

Certaines prestations facultatives délivrées par le centre de gestion entrent dans le 

champ concurrentiel et sont soumises à TVA. 

Seule l'adhésion à un groupement de moyens permet d'échapper à ce régime fiscal. 

 

C’est pourquoi, le Conseil Municipal, dans sa séance du 29 avril 2019, a autorisé Mme 

la Maire a signé une convention cadre d’accès aux services facultatifs proposés par le 

centre de gestion pour une durée initiale d’un an.  

 

Aujourd’hui, il est nécessaire de la reconduire pour une durée de 3 ans.  

 

Nous vous proposons : 

 

- D’autoriser Mme la Maire de Pontivy à signer la convention cadre d’accès aux 

services facultatifs proposés par le centre de gestion du Morbihan, annexée à la 

présente délibération, 

 

- De prévoir les crédits nécessaires à sa mise en œuvre. 
 

 

 

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

Fait à Pontivy, le 29 septembre 2020      

 

LA MAIRE 

Christine LE STRAT 

Transmise au contrôle de légalité le : 

Publiée au recueil des actes administratifs le : 
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LA MAIRE 

Christine LE STRAT 

 

 


